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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Action pédagogique
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 56
Année scolaire : 2014-2015
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 21

Le Conseil d'administration
Convoqué le : 19/06/2015
Réuni le : 01/07/2015
Sous la présidence de : Francois Joussellin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du Chef d'établissement, le Conseil d'administration  adopte le projet d'animation pédagogique
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sensibiliser les élèves à la notion de handicap en 2015/2016 : animation pédagogique à destination de tous les
élèves de 2nde.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



 

Etablissement :0352686E - Lycée Anita Conti BRUZ

Sensibiliser les élèves de seconde à la notion de handicap

Projet

Caractéristiques

Calendrier
Début : 2015-11-23 - Fin : 2015-11-27

Elèves concernés

Partenaires éducatifs

Reconduit Oui

Année scolaire 2015-2016

Axe Egalité fille-garçon et lutte contre toutes les discriminations

Thème Rapport aux autres

Titre Sensibiliser les élèves de seconde à la notion de handicap

Appel à projet N°1                   2015-2016

Statut Soumis au chef d'établissement

Contrat 2014-2017

Responsable pédagogique M Portier Sylvain

Fonction professeur

Courriel ce.0352686e@ac-rennes.fr

Professeurs et Personnels impliqués -
matières concernées

Les professeurs d'EPS de l'établissement

Description et présentation du déroulé L'intervention se déroule pendant le cours d'EPS.

Pertinence de l'action avec les
orientations de la politique éducative de

l'établissement

Il nous semble essentiel de mettre directement les élèves en situation de handicap afin de les
confronter de manière plus directe à cette difficulté.

Objectifs Lutter contre les discriminations.
Accepter la différence.

A travers la pratique sportive, confronter les élèves aux difficultés rencontrées dans leur
quotidien par les personnes en situation de handicap

Comment les élèves sont-ils impliqués ? Nous mettons en place deux ateliers :
- basket en fauteuil roulant (les élèves pratiquent le basket en étant assis dans des fauteuils
adaptés)
- Cécifoot (les élèves ne voient plus convenablement. Ils doivent se repérer grâce au bruit
émis par le ballon).

Perspectives et développement de l'action Nous souhaitons pérenniser l'action afin de sensibiliser la majorité de la jeune génération.
Nous pensons donc réitérer l'expérience chaque année auprès des élèves de seconde.

Déplacement-accueil ? Accueil

Localisation si déplacement En France en Région Bretagne

Nombre d'élèves directement impliqués 379

Des élèves de fillière professionnelle sont-
ils concernés ?

Non

Nature du groupe concerné Classe entière

Formations

Nom Rôle Coût Heures
d'intervention

CDH 35 location fauteuil multisports 400,00 10

ATDA initiation Handi Basket 650,00 18



Evaluation

Budget
Recettes

Totaux - Budget prévisionnel: 1050 - Bilan financier: 0

Dépenses

Totaux - Budget prévisionnel: 1050 - Bilan financier: 0

Quels sont les indicateurs d'évaluation
choisis ?

évaluer l'implication des élèves en cours

Libellé Budget prévisionnel Bilan financier

Subvention régionale 525,00

Solde

Participation des familles

Actions réalisées par les élèves

Actions réalisées par les associations

Ressources propres 525,00

Libellé Détail Budget
prévisionnel

Bilan
financier

Transport

Hébergement/Restauration

Entrées/Visites

Petit matériel

Autre

ATDA 650,00

CDH 35 400,00
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